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Vous aussi, prenez part aux  
décisions qui vous concernent  

et  
aidez-nous à construire  

une société ouverte à tous ! 
 

Devenez  
adhérent, donateur ou bénévole !  
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Les délégations sont 
des structures de vie as-

sociative, des lieux d’é-
change, de revendication, 

des lieux de travail, de res-
sources… Elles permettent aux personnes 
en situation de handicap de réaliser leur 
projet dans le cadre d’un collectif, grâce à 
la participation de nombreuses person-
nes, qu’elles soient bénévoles ou sala-
riées. 
 
Campagnes de revendications 
Visent à faire évoluer les mentalités et 
comportements en évoquant la nécessité 
d’un modèle de société, qui permette à 
chaque citoyen, en situation de handicap 
ou valide, de vivre comme il le souhaite. 
L’APF milite pour une société ouverte à 
tous sans discrimination. 
 

Collectes de fonds 
L’objectif de ces collectes est de récolter 
des fonds afin de poursuivre nos actions 
auprès des personnes en situation de 
handicap et de leur famille. Pour pérenni-
ser ses projets, la délégation réalise des 
actions visant à récolter des fonds. 
 
Festival Ensemble Autrement Capable �
Action initiée par l'Association des Paraly-
sés de France à travers sa Délégation Dé-
partementale de l'Essonne, avec comme 
objectif de favoriser l'épanouissement et 
l'insertion sociale des personnes en situa-
tion de handicap à travers la pratique 
d'activités artistiques et sportives. 
Blog :  
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Nos actions  La délégation 
s’engage à re-

présenter l’APF 
localement et à 

assurer la représen-
tation et la défense des droits des 
personnes en situation de handicap et de 
leur famille. 
 
Pour sensibiliser et changer le regard sur 
le handicap, un groupe pluriac-
teur propose et organise des actions de 
sensibilisation  dans les écoles, collèges, 
lycées, entreprises etc.  
 
Pour une société accessible à tous, le 
groupe « Cadre de Vie » conseille et �veil-
le au respect de l’application de la loi 
2005 en matière d’exigences d’accessibi-
lité. (cadre bâti existant, établissements 
recevant du public,  transports, voirie 
etc.…). Ses membres siègent dans diffé-
rentes instances sur le département. 
 
Les groupes relais permettent d’informer 
les adhérents, développer un lien de 
proximité entre eux, organiser des échan-
ges, des rencontres conviviales, lutter 
contre l’isolement des personnes en si-
tuation de handicap, relayer les revendi-
cations politiques de l’APF, promouvoir 
les droits des personnes en situation de 
handicap, recenser les problèmes sur sa 
zone d’activité, apporter une réponse, 
renforcer le lien avec les élus locaux. 
Tout simplement offrir un lieu privilégié 
de proximité pour nos adhérents qui ne 
peuvent se rendre en délégation. Au-
jourd’hui deux  groupes relais sont en ac-
tivité, mais d’autres doivent voir le jour. 

Nos missions  



La délégation de l’Essonne est le pivot de 
la vie associative : grâce à l’équipe sala-
riée, adhérents et bénévoles, elle œuvre à 
l'inclusion des personnes en situation de 
handicap dans la société par la défense 
de leurs droits. ����
 ����
La délégation est chargée de coordonner, 
d'animer et de travailler conjointement 
avec les adhérents et bénévoles. ����
 ����
Elle s'attache à promouvoir la place des 
personnes en situation de handicap par 
une recherche de partenariats avec une 
multitude d’acteurs dont les entreprises, 
collectivités territoriales, écoles et asso-
ciations et dans une démarche d’accom-
pagnement individuel. ����

Association nationale reconnue d’utilité 
publique créée en 1933 Un mouvement as-
sociatif démocratique de défense et de re-
présentation des personnes atteintes de 
déficiences  motrices ou polyhandicapées 
et de leur famille ����
 
Un projet associatif d’intérêt général pour 
l’égalité des droits, la citoyenneté, la parti-
cipation sociale et le libre choix du mode 
de vie. ����
����
Le site de l’APF : www.apf.fr ����

 FAITES BOUGEZ LES LIGNES !  
 
DEVENIR ADHÉRENT  
Que vous soyez en situation de handicap ou 
non, parents, professionnels… devenez ad-
hérent ! C’est une force puissante qui, de-
puis 80 ans, porte et défend les droits des 
personnes en situation de handicap dans 
plusieurs centaines d’instances représenta-
tives en France. Vous êtes plus qu’adhérent, 
vous êtes acteur de l’association !! 
DEVENIR ÉLU AU  
CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
Votre engagement d’élu au Conseil Départe-
mental fait de vous un acteur privilégié de 
l’action de l’APF. Vous contribuerez ainsi 
aux avancées politiques de l’association 
pour la participation sociale des  personnes 
en situation de handicap et de leurs famil-
les.  
DEVENIR BÉNÉVOLE  
La délégation départementale est un lieu 
d'accueil, d’écoute et d'échange. Il existe un 
nombre important d’actions que nous som-
mes en mesure de vous proposer pour vous 
permettre de concilier sans grande difficulté 
vos attentes en lien avec les besoins. 

Délégation APF de l’Essonne  
14 rue Antonio Vivaldi 
91280 Saint Pierre du Perray 
 

Tél : 01.60.78.06.63 
Courriel : dd.91@apf.asso.fr 
Blog: http://dd91.blogs.apf.asso.fr 
 

Du lundi au vendredi  
9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 



La délégation 
de l’Essonne 

développe l’ac-
cueil et l’écoute 

des personnes en 
situation de handicap et de leur famille.  

Elle apporte des réponses aux deman-
des (aides aux vacances, dossiers admi-
nistratifs, accessibilité, etc.) en fonction 
des besoins exprimés. 

Elle favorise le lien social à travers ses 
activités de loisirs, voyages, en mettant 
en œuvre des sorties, ateliers, qui font  
parties intégrantes des droits fondamen-
taux que l’APF défend depuis plus de 
quatre vingt ans en permettant à des per-
sonnes en situation de handicap avec ou 
sans troubles associés de pouvoir vivre 
pleinement dans la société. 
 
La délégation, c’est : 
1 directrice  de délégation 
1 attachée de délégation   
1 responsable d’administration générale 
3 chargés de missions  
1 conseil départemental (élus) 
2 groupes relais  
« Europ’Essonne » et « Val d’Yerres »  
1 groupe Parents 
1 commission Loisirs 
1 groupe Cadre de Vie (représentants) 
1 groupe sensibilisation 
1 groupe bénévoles 
1 copil Inter Associatif  
(Ensemble Autrement Capable 
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Nos services  


